




• Initiative de:

▪ FoodDrinkEurope

▪ Eurocommerce, et

▪ Primary Food Processors

• “nourrir le débat”

• Interprétation et exemples du secteur

https://www.fooddrinkeurope.eu/uploads/publications_documents/Joint_Guidanc
e_on_the_origin_indication_of_the_primary_ingredient_WEB.pdf

https://www.fooddrinkeurope.eu/uploads/publications_documents/Joint_Guidance_on_the_origin_indication_of_the_primary_ingredient_WEB.pdf


• “Made in…” et législation de pays tiers

• Répétition de l’origine de la denrée

• Utilisation des codes pays (UE, BE,…)



• Initiative française : décret 2016-1137

• Étiquetage de l’origine obligatoire:

▪ de la viande dans les charcuteries,

▪ du lait, et

▪ du lait utilisé comme ingrédient

• Entrée en vigueur 01/01/2017, écoulement des stocks jusqu’au 31/03/2017, 
expérimentation de 2 ans

• Mise sur le marché français

• Prolongation du projet pilote jusqu’au 31/03/2020, décret 2018-1239

• Impact sur l’économie belge



• EU harmonisatie : max. levels

• FAVV : actielimieten en acties

• Standpunt voedingsindustrie m.b.t. “may contain”



N.B. : suggestions de présentation

▪ Législation en vigueur et jurisprudence

▪ Représentation réaliste ou stylisée

▪ Identifier rapidement la saveur

▪ AR Limonades



▪ Dénomination de la denrée

▪ Évaluation de l’étiquetage dans son ensemble

▪ QUID

▪ Mentions additionnelles:
▪ À proximité de la représentation graphique, et

▪ Dans la dénomination de vente




